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Puissance supérieure) appartient désormais à certains
hommes dont il n'y a aucune raison de surestimer le
jugement, tout cela exerce déjà sur maints esprits une
action déprimante», a dit le Docteur A. Lacassagne

(Paris) à l'occasion de la conférence inaugurale de la
29e session des «Journées Médicales» à Bruxelles.

Cette menace existe-t-elle «...Si cela devait se

produire, ce serait par l'effet de radiations désignées —
bien avant que l'éventualité en question ait pu être

imaginée — sous le qualificatif de « abiotique ». Ce

groupe comprend certains des rayonnements
électromagnétiques et des corpuscules provenant de la
désintégration naturelle ou provoquée d'atomes.»

Le conférencier explique alors les innombrables

rayonnements électro-magnétiques arrivant de toutes
les directions de l'espace... De toutes ces radiations,
l'homme ne perçoit directement qu'une étroite bande
de leur immense spectre. Les plantes en absorbent
davantage et peuvent synthétiser des vitamines par
exemple. L'ultraviolet, non perçu par nos sens, produit

chez nous par réaction photo-chimique la
vitamine D dans notre peau; mais au-delà d'une certaine
intensité, ses effets se manifestent bientôt par le
classique « coup de soleil ». Avec cette dernière radiation
en atteint la limite de ce que les cellules vivantes

peuvent absorber en quantité notables sans encourir
des dommages mortels. Les rayonnements de plus
courtes longueurs d'onde rentrent dans le groupe des

« abiotiques ». L'atmosphère de notre terre retient
— heureusement — ces rayons qui arrivent dans la
direction de notre terre.

Les découvertes de la radio-activité et des
radioéléments naturels firent connaître une autre source de
radiations abiotiques. La désintégration spontanée de
certains éléments lourds s'accompagne de la projection
de particules chargées électriquement, doit a ou ß, soit
a et ß, et souvent aussi d'un photon y. Les progrès des

connaissances sur la structure de l'atome et la
constitution de son noyau conduisirent à celles du proton,
du neutron, des mésons, de la radio-activité, artificielle
et de la fission de l'uranium. — Mais arrivons au titre
de la conférence:

Médicalement parlant, toutes les radiations qui
viennent d'être citées méritent d'être qualifiées
d'« ionisantes » et, conséquemment d'abiotiques. En
effet leur absorption dans l'organisme y produit,
—¦ directement ou indirectement — le phénomène
d'ionisation par arrachement d'un électro à un atome;
ce qui amorce la chaîne des réactions physiochimiques
par lesquelles seront plus ou moins gravement altérées
les molécules des cellules vivantes.

A vrai dire, les seules biologiquement actives sont
les particules chargées. De celles-ci, les unes sont
lourdes, car ce sont des noyaux d'atomes (les a, noyaux
d'hélium; les protons, noyaux d'hydrogène); d'autres,
les ß, ont une masse considérablement moindre, puisque

ce sont des électrons. Entre ces deux groupes de

projectiles ionisants, il a fallu placer des particules de

masses intermédaires, les mésons. Dans tous les cas, il
s'agit de fragments d'atomes.

Quant aux radiations non chargées (X, y,
neutrons) elles n'exercent pas d'effet biologique par elles-
mêmes. Mais, à cause de cette absence de charge
électrique, elles peuvent pénétrer dans la matière beaucoup

plus profondément que les précédentes. Elles

sont même capable de traverser le corps humain sans

y laisser de trace. Celles qui y sont absorbées n'agissent
qu'en qualité de « détonateur » peut-on dire, seulement

au moment où rencontrant un atome, elles
transmettent tout ou partie de leur énergie à un électron

qu'elles arrachent et qui devient une véritable particule

ß, ou à un noyau d'hydrogène — le plus souvent

— qu'elles propulsent et qui est un proton.
Les particules chargées abiotiques ont donc deux

origines possibles: 1° à partir d'atomes constitutifs de

l'organisme, dont un fragment est éjecté sous

l'impulsion des radiations pénétrantes; 2° à partir d'atomes

étrangers à l'organisme, par désintégration soit
spontanée (cas des radio-éléments naturels ou artificiels),
soit provoquée par l'Homme. Car celui-ci a trouvé
des moyens de produire des énergies suffisantes, non
seulement pour arracher des électrons aux atomes,
mais pour faire éclater leur noyau. Il est même
parvenu à réaliser ce qui ne semble plus possible à la

nature sur notre planète refroidie, la libération
explosive de l'énergie potentielle des éléments.

Toutes les particules chargées occasionnent des

radiolésions cellulaires par un mécanisme
semblable, celui de l'ionisation. Les particules a décrivent
une trajectoire rectiligne qui ne dépasse pas quelques
centimètres dans l'air ou quelques dizaines de /j, dans

la matière vivante. C'est dire: 1° qu'une particule a

provenant de l'extérieur n'exerce aucun effet, ayant
été entièrement absorbée dans les couches cornées de

l'épiderme; 2° qu'une particule a émise à l'intérieur
de l'organisme pourra intéresser tout au plus une
dizaine de cellules adjacentes. Mais elle y produira
une blessure grave et souvent mortelle, à cause de

l'action ionisante particulièrement dense tout le long
de la trajectoire. Les protons, particules quatre fois
moins lourdes, produisent un effet comparable.

Les particules ß étant émises avec des vitesses très
différentes atteignent des distances d'autant plus
longues qu'elles sont douées d'une énergie plus grande.
Leur parcours peut atteindre plusieurs mètres dans

l'air et, dans les tissus, plusieurs millimètres et même

centimètres. Mais à cause de leur légèreté, les électrons
sont facilement déviés. Ils suivent donc un chemin
sinueux, produisant des ionisations d'abord espacées

puis plus serrées à mesure de leur ralentissement. La

proportion d'électrons secondaires et tertiaires, les

inflexions des trajets disséminent les atteintes parmi
les cellules. Le mode d'action des particules ß est

comparable à celui de l'éclatement d'un shrapnel, et

non à celui d'une balle comme dans le cas des particules

lourdes...

Voyons maintenant le second facteur intervenant
dans la production de radiolésions, le facteur biologique

qui est essentiellement la cellule.
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